
Presse écrite FRA

TRAVAUX

Journaliste : -Edition : Novembre 2024 P.17-18
Famille du média : Médias
professionnels
Périodicité : Mensuelle
Audience : 26000

p. 1/2

SYNTEC-INGÉNIERIE -
LA CHARTE DE L'INGÉNIERIE POUR LA MIXITÉ

DEPUIS QUELQUES DÉCENNIES, NOTRE SOCIÉTÉ A PARCOURU UN LONG CHEMIN EN FAVEUR DE L'ÉGALITÉ ENTRE LES

FEMMES ET LES HOMMES. POURTANT, DES DÉSÉQUILIBRES PERSISTENT. ALORS QUE LES ENTREPRISES D'INGÉNIERIE

SONTEN PREMIÈRELIGNEPOURMENERÀ BIENLES GRANDESTRANSITIONSSOCIALES,ENVIRONNEMENTALESOU
TECHNOLOGIQUES,IL DEVIENTURGENTDEFAIREDELA MIXITÉUN LEVIERPOURRELEVERLES DÉFISDE L'AVENIR.
POURY PARVENIR,SYNTEC-INGÉNIERIE,QUI DÉFENDDE LONGUEDATECET EFFORTDE MIXITÉ,A CONÇUUNE
"CHARTE DE L'INGÉNIERIE POUR LA MIXITÉ". ANNE ZIMMERMANN, DIRECTRICE INFLUENCE ET MÉTIERS DE SYNTEC-

INGÉNIERIE,NOUSEN DITPLUSSURSES OBJECTIFS.

La charte de l'ingénierie pour la mixité
a été lancée en octobre 2021.
À travers cette démarche collective,
Syntec-lngénierie entend faire évoluer
la place des femmes dans l'ingénie-
rie, en aidant ses entreprises à enrichir
et accélérer les actions que certaines
mènent déjà sur le terrain depuis long-
temps.
Le taux de féminisation dans les
filières scientifiques est encore trop
faible : les jeunes femmes ne sont
que 32% à avoir accepté une propo-
sition d'admission dans les Classes
Préparatoires aux Grandes Écoles
(CPGE) scientifiques et 28% dans
les écoles d'ingénieurs ; et cette
proportion qui peut varier suivant les

filières tend à stagner depuis 2015.
Elles peinent en outre à identifier les
métiers de l'ingénierie, qui sont mal
connus. II fallait donc œuvrer pour leur
donner envie de suivre l'exemple de
celles qui ont commencé à féminiser
la profession.
« Lorsque nous avons bâti la charte,
les entreprises d'ingénierie employaient
31 % de femmes, indique Anne Zim-
mermann, dont 25/26% sur le cœur
de métier c'est-à-dire les ingénieures
et technlciennes et 11 % dans les
instances dirigeantes. Nous avons
décidé de mettre en place une action
collective, structurante à l'échelle de la
profession qui englobe l'ensemble des
entreprises d'ingénierie. »

Cette charte a été signée aujourd'hui
par près de 80 entreprises.
Elle est déclinée en quatre engage-
ments avec la volonté de couvrir un
maximum de problématiques pour ren-
forcer la féminisation dans l'ingénierie :
-> Promouvoir l'image de l'ingénierie

auprès des jeunes filles avec des
actions menées en direction des
écoles, des stages de découverte
en 3e, en partenariat avec des asso-
ciations engagées dans la même
démarche ;

-> Veiller à une égalité de traitement
entre les femmes et les hommes en
termes de formation, de rémunéra-
tion, de mobilité, tout au long de leur
carrière ;

-> Favoriser un équilibre entre vie
personnelle et vie professionnelle
pour tous, tout au long de leur
carrière, y compris les hommes
en les sensibilisant notamment au
congé paternité récemment mis
en place ;

-> Encourager l'accès aux postes de
direction pour les femmes en déve-
loppant la mobilité ascendante.

« Les femmes occupaient 11 %, des
postes de direction lorsque la charte a
été lancée ; on est à 16% en 2024, ce
qui estplutôt encourageant. Elles repré-
sentent 32 % pour l'ingénierie dans son
ensemble, poursuit Anne Zimmermann,
et 27 % pour le cœur de métier (ingé
nieures et techniciennes). » t>
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« Notre action concerne aussi bien les
écolesd'ingénieursque les lycéeset
les écoles à destinationdesquelles
nous avons édité un petit livrepour
les flllesde 6/7 ans, impriméà 7000
exemplalres afin de les sensibiliser aux
dlsciplines techniques et de leur ouvrir
de nouveaux horizons. »
« Parailleurs, chaque entreprise signa-
taire s'engage tous les ans à menerau
moinsune actionidentifiéepar enga-
gement, (ou toute autre action qu'elle
proposera de sa propre initiative), soit
au minimumquatreactionspar an. »
La charteest proposéeà l'ensemble
des entreprisesmembresde Syntec-
Ingénierie.

Son actions'inscritd'ailleursdans le
cadre législatif issu de la loi Rixain votée
le 24 décembre 2021, qui impose des
quotas dans les postes de direction des
grandes entreprises à l'horizon 2030 :
à compter du Ie1 mars 2026, atteindre
un objectif d'au moins 30% de femmes
et d'hommescadresdirigeantset au
moins30% de femmeset d'hommes
membres d'instances dirigeantes, tan-
dis qu'à compterdu 1ermars 2029,
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ANNEZIMMERMANN:PARCOURS
Après Science Po Lille en 1997 et un master de développement éco-
nomique régional à l'Institut d'Urbanisme de Paris en 1999, Anne Zim-
mermann débute sa carrière professionnelle comme consultante chez
Quat'alyse (1999) puis chez Bernard Brunhes Consultants (2003).
En 2004, elle est chargée de mission de l'Assemblée des Chambres fran-
çaises de Commerce et d'industrie puis, en 2012, directrice de l'attracti-
vité des territoires au sein de CCI France.
En 2017, Anne Zimmermann rejoint Syntec-lngénierie au sein de laquelle
elle occupe successivement les postes de déléguée à la Construction
(2017), déléguée aux Affaires publiques (2019), et enfin, directrice In-
fluence et Métiers (2023).

4- Anne
Zimmermann,
directrice Influence
et Métiers de
Syntec-lngénierie.

les objectifschiffréspassentde 30%
à 40%.
« L'ingénierierecruteprès de 30 %
de femmes,mais leurprogressionau
sein de l'entrepriseest encore trop
lente,poursuitAnne Zimmermann,et
la réalitédifférenteentreune PME et
une grandeentreprise: mêmesi les
dernières évolutions sont positives, nos
instances de direction comptent encore
trop peu de femmes. Chaque entreprise
doit ainsi garantir l'égalité des chances
entre les femmes et les hommes dans
l'accèsauxpostesà responsabilité.»
Sur ce point,Syntec-lngénieriea fait
évoluerses statutspour accroîtrela
place des femmes dans ses instances
de gouvernance ; pas moins d'un tiers
de siègesdoit être réservéà chaque
sexe depuis 2020. □
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